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RESUME 

A l'occasion de l'étude de cas sur l'Afrique de l'Ouest, d'auteur dresse un 
bilan des inventaires et cartes effectués par d'1.E.M.V.T. C'est ainsi que 37 p. 100 
des pâturages sahéliens des Etats francophones ont pu être cartographiés à 
diverses échelles. Les déments recueillis grace aux travaux effectués sur les 
pâturages naturels ont égdement servi à l'6labaration d'une présentation de 
synthèse concernant : 
- l'identification des principaux pâturages de l'Afrique de l'Ouest ; - l'estimation de la production et de la valeur fourragère de ces pâturages ; 
- les principes d'aménagement de ces pâturages ; 
- les principes de base d'unités d'expérimentation en vraie grandeur. 

Pour les huit pays francophones de l'Afrique de 
l'Ouest (Côte-d'Ivoire, Dahomey, Mali, Mauritanie, 
Niger, Sénégal, Togo, Haute-Volta), des inventaires 
de pâturages avec cartographie à différentes échel- 
les, ont été réalisés par les chercheurs de l'1.E.M.V.T. 
à Maisons-Alfort, à la demande et pour le compte de 
ces Etats. 

Les travaux ont été conduits en vue de répondre, 
avant toute autre préoccupation, aux besoins formu- 
lés ou vaguement pressentis par les autorités respon- 
sables, et d'améliorer la présentation des résultats de 
recherche pour la satisfaction des utilisateurs. 

Les objectifs des réalisateurs de ces inventaires 
étaient : 
- d'estimer les potentialit& des divers milieux et 

d'en préciser les limites, afin de définir des unités 
cartographiables de pâturages. La végétation, qui est 
le reflet des conditions du milieu, est un parfait 
continuum qu'il faut pouvoir subdiviser de façon 
rationnelle afin de rendre les résultats explicites 
pour l'utilisateur, 
- de jauger la résistance ou la fragilité des types 

de pâturages au broutage et au piétinement, et de 
pronostiquer l'évolution probable des pâturages sous 
divers modes d'exploitation. L'exploitation tradition- 
nelle, véritable (( exploitation minière )) qui était adap- 
tée aux conditions drastiques du milieu et à de fai- 
bles charges, se révèle inadéquate lorsque la charge 
en hommes et en cheptel devient trop importante, 
- de proposer une meilleure utilisation des ter- 

roirs, compte tenu des potentialités en pâturages et 
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en eau, de la tenure des terres, des charges connues 
en hommes et en cheptel, des modes d'exploitation 
envisageables et des techniques utilisables pour l'amé- 
lioration et la restauration des pâturages, 
- d'établir des cartes de pâturages- illustrant les 

résultats de recherches de terrain, à des échelles 
adaptées aux objectifs des études. 

Les données obtenues au cours des inventaires per- 
mettent d'établir une synthèse des connaissances sur 
les pâturages ouest-africains : 

A. Classification et estimation des pâturages : 
pâturages sahéliens, 
pâturages soudaniens, 
pâturages guinéens ; 
B. Principes d'aménagement des pâturages ouest- 

C .  Travaux cartographiques réalisés. 

africains; 

A. CLASSIFICATION ET ESTIMATION 
DES PATURAGES 

Du Tropique du Cancer à I'Equateur, climat et 
végétation varient à l'extrême, ainsi que les pâturages 
qui en sont l'un des reflets. 

En plus des divers substrats qui provoquent des 
différenciations locales de pâturages, ces derniers 
peuvent être subdivisés le long d'un gradient plu- 
viométrique nord-sud, selon les caractéristiques cli- 
matiques constituant localement le facteur limitant 
(la pluviosité annuelle en régions semi-arides et la 
durée de la période active des pâturages en régions 
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- isohyète (a) 100 mm : limite sud du désert, 
- isohyète, 550 mni : limite sud du domaine sahé- 

lien, 
- isoplèthe (b) 5 mois de période active : limite 

nord de la forêt claire, 
- isoplèthe, 10 mois de période active : limite 

de la forêt dense. 
Ce qui donne pour les principales unités d'écosys- 

tèmes pâturés (carte: : 
1) savanes du secteur guinéen forestier (7) : plus 

de 10 mois de période active, 
2) savanes du secteur préforestier (6) : entre 7 à 

10 mois de période active, 
3) savanes boisées sud-soudaniennes (5) : entre 5 à 

7 mois de période active; 
4) savanes arbustives nord-soudaniennes (4) : plus 

de 550 mm de pluviosité annuelle et moins de 5 mois 
de période active; 

5) steppes sud-sahéliennes (3) : entre 400 et 550 mm 
de pluviosité annuelle, 

6) steppes sahéliennes typiques (2), entre 200 et 
400 mm de pluviosité annuelle, 

7) steppes nord-sahéliennes (1) : entre 100 et 200 mm 
de pluviosité annuelle, 

8) domaine dksertique (O) : moins de 100 mm 
de pluviosité annuelle. 

Les pâturages naturels tropicaux peuvent donc 
être répartis en 3 domaines : 

domaine sahélien, 
domaine soudanien, 
domaine guinéen. 
Pour chacun des domaines, les pâturages peuvent 

- leurs groupes floristiques 
Pour. chaque unité principale d'écosystèmes pâtu- 

rés, de l'ordre du domaine phytoclimatique ou de 
I'étage bioclimatique, des subdivisions peuvent être 
faites en corrélation avec les conditions édaphiques 
et caractérisées par des groupes floristiques consti- 
tués avec les espèces ligneuses et herbacées les plus 
typiques de chaque station. 

L'abondance relative de chaque espèce est figurée 
dans les tableaux synoptiques par les signes sui- 
vants : 

o : espèce présente dans moins de 50 p. 100 des 
stations de l'écosystème, 

x : espèce présente dans plus de 50 p. 100 des 
stations de l'écosystème, avec une abondance moyen- 
ne à forte et un recouvrement spécifique du sol, 
inférieur à 30 p. 100, 

A : espèce présente dans plus de 50 p. 100 des 
stations de l'écosystème avec une abondance moyen- 
ne à forte et un recouvrement spécifique du sol 
supérieur à 30 p. 100, 

! : espèce abondante avec un recouvrement supé- 
r i eq  à 30 p. 100 mais dans moins de 50 p. 100 des 
stations. 

(Le signe - facilite la lecture des tableaux mais 
n'a aucune signification pour la présence ou l'abon- 
dance des espèces.) 
- leur productivité potentielle en fourrages et leur 

capacité de charge. 
L'estimation de la quantité de fourrage fournie par 

le tapis graminéen est indispensable à l'appréciation 
de la valeur d'un pâturage, mais elle contribue éga- 
lement à l'évaluation de la production primaire nette 
de l'écosystème : biomasse herbacée produite pendant 
la période active, repousses sous divers rythmes de 

- 

être caractérisés par : 

t 

coupes pendant la saison pluvieuse ou la saison sèche. 
La mesure de la biomasse herbacée est habituellement 
effectuée sur une plage de tapis herbacé graminéen à 
bonne densité de couvert, soit en station dégagée de 
toute ombre portée, soit en station ombragée. Pour un 
pâturage, l'évaluation de la production du tapis her- 
bacé graminéen est exprimée e 3  matières sèches 
pour un hectare, compte tenu éventuellement de la 
proportion de sol dénudé ou de sol couvert par les 
ligneux. Cette estimation pondérée est à la base 
de l'appréciation des rendements globaux et de la 
capacité de charge en bétail.- 

Les pertes de biomasse du couvert herbacé, enre- 
gistrées en saison sèche à l'abri du bétail, les pertes 
par piétinement et la nécessité de maintenir un peu 
de couverture herbacée pour protéger le sol contre 
les divers facteurs d'érosion, font que la production 
potentielle, correspondant à la biomasse herbacée 
produite SOUS défens pendant la période active, peut 
être supposée consommable à 50 p. 100 environ, sur 
l'ensemble de l'année. 

La consommation journalière d'un bovin étant 
estimée en moyenne B 2,5 kg de matières sèches de 
fourrage pour 100 kg de poids vif, il est alors pos- 
sible d'estimer la charge du pâturage pour l'année 
en journées de pâture d'une unité bovin tropical de 
250 kg (UBT), consommant 6,25 kg de MS par jour : 
Production potentielle 

= nbre de jours de pâture 
2 x 6,25 

de l'UBT. 
I1 est évident que la capacité de charge réelle 

d'un pâturage varie avec le mode d'exploitation. La 
charge estimée correspond à une charge réelle sous 
exploitation rationnelle, mais elle est le plus souvent 
surestimée lorsque le pâturage subit une exploitation 
traditionnelle de type << minier >). 

Cependant, partout où cela s'avère possible (fermes 
d'élevage, stations de recherches zootechniques), des 
contrôles systématiques de charge devraient être 
effectués avec du bétail dont la production serait 
contrôlée (gain de poids ou production de lait) et 
ceci sur les principaux pâturages. 
- la valeur des fourrages produits par le pâturage 
La valeur nutritive des plantes pour les herbivores 

dépend de trois critères : 
- la teneur en matières sèches du fourrage, car 

les animaux consomment chaque jour une quantité 
de fourrage telle que la matière sèche ingérée est 
proportionnelle au poids vi€ de l'animal (environ 
2,5 kg de MS par 100 kg de poids vif pour un bovin), 
- la valeur énergétique du fourrage qui est pro- 

portionnelle à la teneur en matières organiques 
(matières sèches moins les matières minérales) et 
inversement proportionnelle à la teneur en matières 
cellulosiques. Elle est exprimée en unités fourragères 
(UF), une unité fourragère correspondant a la valeur 
énergétique d'm kilogramme d'orge, 
- la teneur en matières azotées digestibles (MAd) 

qui est proportionnelle à celle des matières azotées 
brutes (MAb) dont la teneur est obtenue en multi- 
pliant celle que donne la méthode Kjeldahl, par le 
coefficient 6,25. A titre indicatif, lorsqu'un kg de MS 
de fourrage apporte moins de 0,45 UF et moins de 
25 g de MAd, il n'assure pas l'entretien d'un bovin de 
250 kg de poids vif. 

(a) Une isohybte est la ligne joignant les lieux géogra- 
phiques soumis 5 une pluviosité de même valeur. 

(b) Une isoplèthe est la ligne joignant les lieux géo- 
graphiques présentant une période active des pâturages 
de même longueur, la période active étant la durée pen- 
dant laquelle le couvert herbacé accomplit son cycle végé- 
tatif et fournit le fourrage. 
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1. Les pâturages sahéliens 

Le Sahel est le <<rivage>> du Sahara où le désert 
fait progressivement place au monde tropical avec un 
climat à saisons tranchées, une flore et une faune 
adaptées. 

a) Groupes floristiqties (tab. 1) 

Sept types d'écosystèmes sont individualisables 
dans les secteurs sud et sahel-type contre 3 au Nord- 
Sahel, en relation avec la situation topographique 
ou la nature du substrat : 

Os : dunes sableuses à fortes ondulations; 
Ps : pénéplaines sableuses à relief arasé ; 
P1 : pénéplaines à texture plutôt sablo-limoneuse ; 
La : pénéplaines basses et d6pressions à texture 

plutôt limono-argileuse ; 
La/R : pénéplaines à sol squelettique de texture 

limono-argileuse sur substrat de roches ou cuirasses ; 
RF : roches subaffleurantes ou cuirasses avec ou 

S/R : épandages sableux minces sur substrat ro- 
sans gravillons; - 
cheux ou cuirassé. 

Le long du gradient climatique Sud-Nord, du 
domaine sahélien, certaines espèces végétales ont 
une extension limitée, d'autres une extension très 
étendue et ces dernières peuvent coloniser des sub- 
strats différents, susceptibles de compenser les dif- 
férences de pluviosité. Les espèces à grande exten- 
sion mettent à profit les périodes pluvieuses pour 
élargir leur implantation mais elles sont ensuite les 
plus durement touchées en période sèche. C'est le 
cas des espèces ligneuses (Balanites aegyptiaca, Com- 
miphora africana, Guiera senegalensis) et la graminée 
vivace (Andropogon gayanus). 
- En steppes nord-sahéliennes, la végétation est 

contractée, localisée aux substrats filtrants et aux 
situations topographiques favorables à la collecte 
des eaux de ruissellement. Dans ces stations, le tapis 
herbacé reste lâche avec dominance de graminées 
vivaces xérophylles (Aristida pallida, Panicum turgi- 
dum). 
- Les steppes sahéliennes typiques &ésentent un 

couvert ligneux faible avec un recouvrement infé- 
'rieur à 5 p. 100, à l'exception des fourrés sur sols 
limono-argileux, avec ou sans roches ou cuirasses. Le 
tapis herbacé est nettement dominé par les grami- 
nées annuelles xérophylles (c). 
- En steppes sud-sahéliennes, les espèces ligneu- 

ses et herbacées nord-soudaniennes se trouvent mê- 
lées à des espèces Sahéliennes. La strate ligneuse 
est encore importante et son recouvrement, qui est 
d'environ 15 p. 100 sur sols sablonneux, peut dépas- 
ser 60 p. 100 sur sols limoneux. 
- Les pâturages de décrue des grands fleuves 

trans-sahéliens sont constitués par des prairies aqua- 
tiques inondées en période des hautes eaux, vers la 
fin de la saison des pluies et début de la saison 
sèche. 

La hauteur et la durée de l'inondation ainsi que 
la texture du sol diversifient la flore de ces prairies 
aquatiques : 

prairies à Cynodon dactylon, Andropogon gaya- 
nus, Vetiveria nigritana, Oryza barthii (annuel) sur 
terrasses sableuses, subissant une inondation réduite 
à un mois environ au Sahel type, 

prairies à Panicum anabaptistunz, Andropogon 
gayanus, Vetiveria fukibarbis, sur terrasses alluvia- 
les sableuses, subissant une inondation réduite au 
Sahel-Sud, 

prairies à Eragrostis barteri avec Acroceras am- 
plectens, Echinochloa pyranzidalis, Oryza longistarni- 
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nata (vivace), Vetiveria nigritana sur alluvions sableu- 
ses inondées de 30 à 50 cm pendant 3 mois environ, 

prairies à Brachiaria inutica avec Panicum sub- 
albidzir, Vossia cuspidata sur alluvions sableuses 
inondées d'un mètre environ pendant 3 mois, mais 
avec un courant d'eau assez fort. Cette prairie colo- 
nise surtout les chenaux secondaires, 

prairies (bourgoutières) à Echinochloa stagnina 
et Vossia cuspidata avec souvent Echinochloa pyra- 
midalis, Oryza longistaminata, Vetiveria rzigritana, 
sur alluvions limono-sableuses à argileuses, subissant 
une inondation de l'ordre du mètre pendant 3 mois 
ou plus. 

b) Productivih et capacité de charge 
En secteur nord-sahélien, le couvert herbacé est 

nul sur sols squelettiques ou argileux, diffus sur 
sables où la biomasse herbacée peut atteindre 40 g/ 
m2 et plus dense sur substrat limoneux avec une bio- 
masse de 50 g/m2 (d). 

En secteur sahélien typique, elle varie sur dunes 
sableuses de 200 g/m2 sur pentes à 300 g/m2 dans 
les couloirs interdunaires, mais près de 30 p. 100 
du sol peuvent demeurer nus et la biomasse herba- 
cée moyenne est estimée à 100 g/m2. 

La biomasse herbacée produite sur pénéplaines 
limoneuses ou argileuses est très hétérogène et varie 
de 100 à 300 g/m2, tandis que sur sols squelettiques, 
elle peut atteindre localement 180 g/ml, mais 75 p. 
100 restent dénudés et la production moyenne est 
estimée à 80 g/m2. 

En secteur sud-sahélien, la phytomasse herbacée 
maximale est d'environ 150 g/m2 de MS sur dunes 
sableuses, de 120 g/m2 sur pénéplaines sableuses à 
limoneuses, de 300 g/m2 en dépressions limono-argi- 
leuses et de 80 g/m2 sur sols squelettiques. 

Le couvert ligneux arbustif ne concurrence pas le 
tapis herbacé. Au contraire, l'ombre portée est de 
faible intensité et elle crée par tamisage un micro- 
climat favorable à la croissance de graminées d'ombre 
particulières avec une productivité qui peut être 
plus du double de celle des plages ensoleillées : 
160 g/m2 à l'ombre contre 65 g/m2 sur dunes ensoleil- 
lées au Nord-Sénégal (3). 

Dans les prairies aquatiques, la phytomasse herba- 
cée maximale produite dans les vraies bourgoutiè- 
res à Echinochloa stagnina peut varier de 600 g/m2 
à 1700 g/m2, dont 1 300 g/m2 pour les tiges immergées. 
Alors que la repousse de saison sèche est nulle habi- 
tuellement, dans les écosystèmes pâturés sahéliens, 
elle atteint en bourgoutières, 1 g/m2/jour sur sol res- 
suyé et 0,3 g/m2/jour sur sol asséché en surface. 

Le rendement global en domaine sahélien est 
réduit par l'importance des plages de sol dénudé 
mais tout le stock de pailles produit en saison des 
pluies peut être anéanti par un feu accidentel et 
l'extension des feux courants est facilitée dès que 
la phytomasse herbacée dépasse 100 g/m2, de sorte 
qu'une année pluvieuse, favorable à la production de 
fourrage, peut se révéler être une année déficitaire 
pour l'entretien des troupeaux, par suite du nombre 
anormalement élevé des feux sauvages. 

Valenza et Fayolle (6) ont effectué des essais de 
charges saisonnières au Sénégal, pour une phytomasse 
herbacée maximale de 130 g/m2 de MS. Avec une 
charge faible de 50 kg/ha de poids vif, le gain de 
poids journalier est de 900 g en août-septembre. Sur 
les mêmes pâturages, le gain journalier est de 400 g 

(c) Plantes dont les feuilles sont adaptées à un climat 
sec. 

(d) En multipliant par 10 la production exprimée en 
g/mz on obtient le rendement de matières sèches en kg/ha 
(50 g/ma = 500 kg/ha). 



Tableau 1 

Groupes floristiques des steppes sahéliennes 

Secteurs 

Types 

Ligneux : 

Leptadenia pyrotechnica 
Acacia raddiana 
Maerua crassifolia 
Contntiphora africana 
Euphorbia balsamifera 
Acacia senegal 
Acacia ehrenbergiana 
Balanites aegyptiaca 
Boscia senegalensis - 
Grewia bicolor 
Ziziphus mauritiana 
Acacia seyal 
Pterocarptis lucens 
Contbretum micranthriin 
Guiera senegalensis 
Combretuin glutinosunt 
Sclerocarya birrea 

Graminoïdes vivaces : 

Aristida papposa 
Panicum turgidtim 
Cyperus jeminicus 
Aristida pallida 
Cymbopogon proxinitis 
Aristida longiflora 
Andropogon gayantis (s.1.) 
Hyparrhenia dissoluta 
Cymbopogon giganteus 

Graminées annuelles : 

Trichonetira mollis 
Pennisettim mollissimtim 
Panicum laettint 
Tetrapogon cenchriforrnis 
Aristida funiculata 
4ristida adscensionis 
Schoenefeldia gracilis 
Teenchuus biflortis 
dristida nttitabilis 
Eragrostis tremula 
Diheteropogon hagerupii 
Coudetia togoensis 
Elioiturus elegans 
4ndropogon pseudaprictrs 
Pennisetum pedicellattrm 
Schizachyritim exile 
?teniuni elegans 
rripogon minimus 

Herbes diverses : 

rndigofera sessilifora 
rribultis terrestris 
Slepharis linariifolia 
rephrosia purptirea 
4lysicarpus ovalifolius 
Eornia glochidiata 

Nord Sahel Sahel type 
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d'octobre à la fin décembre, pour une charge sai- 170 g pour une charge saisonnière de 90 kg/ha 
sonnière de 350 kg/ha et la biomasse restante ne et la biomasse restante représente 70 p. 100 de celle 
représente que 40 p. 100 de la biomasse d'octobre. de départ. Ces résultats font apparaître une période 
De janvier à la fin avril, le poids vif reste constant difficile de mai à juin, mais les observations concer- 
pour une charge saisonnière de 80 kg/ha et la bio- nant les estimations de phytomasse avant et après 
masse restante représente 65 p. 100 de celle de départ. pâturage doivent être rapprochées des mesures de 
De janvier à juin inclus, la perte journalière est de biomasse effectuées à l'abri du bétail, par Bille (3). 

.-- 
Production Octobre Décembre biomasse 

Types (base 100) (p.'lOO de base) 

I I I 
Dunes 
Ombrage 
Dépression 

60 g/m2 
180 g/m2 
340 g/,mz 

913 
55,5 
70,5 

I 

Indépendamment de ces résultats expérimentaux, 
trop fragmentaires, la capacité de charge en bétail, 
en l'absence de feux, est estimée à 60 kg/ha/an de 
poids vif en secteur sud, à 50 kg/ha/an en secteur 
sahélien typique et à 25 kg/ha/an pour les dunes et 
pénéplaines sablo-limoneuses du secteur nord-sahélien, 
les autres substrats ne présentant aucune ressource 
fourragère appréciable. Quant aux bourgoutières, la 
capacité de charge saisonnière entre la décrue et la 
période pluvieuse peut atteindre 2 500 kg/ha de poids 
vif. 

c) Valeur fouruagère des pâturages sahéliens 

En domaine sahélien (tab. 2), les graminées annuel- 
les sont prépondéranies. Si leur valeur énergétique 
reste satisfaisante jusqu'au milieu de la saison sèche, 
leur teneur en azote est insuffisante dès la fin des 
pluies, à partir de la fructification. Les herbes diver- 
ses apportent un complément azoté indispensable 
dès la fin des pluies ainsi que les productions appé- 
tibles des espèces ligneuses (feuilles, fleurs, fruits). 
Bien que les gousses complètes d'acacia soient riches 
en azote, après broyage, leur apport alimentaire reste 
faible en azote car les graines qui contiennent l'azote 
ne sont pas digérées sans broyage préalable. 

Ceci montre l'importance des fourrages procurés 
par les espèces ligneuses pendant la saison sèche, en 
particulier feuilles et fruits. 

Plutôt - que d'interdire l'émondage, mieux vaudrait 
en améliorer les techniques grâce à un effort d'enca- 
drement des éleveurs et préparer l'affouragement du 
bétail en saison sèche par la mise en réserve de 
rameaux feuillés, bottelés après récolte en saison 
favorable. 

L'émondage à préconiser ne devrait s'appliquer 
qu'à un nombre restreint de branches par arbre afin 
d'en assurer la survie. Au lieu de l'émondage tradi- 
tionnel en ((parapluie )) réalisé par simple entaille à 
la partie supérieure, il faudrait vulgariser un émon- 
dage par coupe franche grâce à une incision à mi- 
bois sur la partie inférieure de la branche, complétée 
par une incision à la partie supérieure. 

2. Les pâturages soudaniens 

Les pâturages soudaniens correspondent aux sava- 
nes arbustives nord-soudaniennes et aux savanes boi- 
sées sud-soudaniennes. 

Février 

biomasse I p. 100 de base 
I I 

38 g/mz 
80 g/m* 

220 g/mz 

63,5 
44,5 
64,5 

a) Groupes floristiques (tab. 3) 

Les savanes soudaniennes peuvent être classées en 
quatre types édapho-topographiques pour chaque sec- 
teur : 

(SCS) : végétation sur sols squelettiques à cuirasse 
du secteur sud, oh le moindre dépôt d'déments fins 
permet l'installation de graminées annuelles (Loude¿ia 
togoensis) et même de graminées vivaces (Loudetia 
simplex). En secteur nord, -les cuirasses ne portent 
que de petites plantes à cycle très court qui sèchent 
et disparaissent dès la fin des pluies ; 

(Sgs) : savanes sur sols gravillonnaires du secteur 
sud ; 

(Sgn) : savanes sur sols gravillonnaires du secteur 
nord ; 

(Ps) : savanes sur sols ferrugineux des plateaux 
du secteur sud; 

(Pn) : savanes sur sols ferrugineux des plateaux 
du secteur nord; 

(Pc) : savanes sur sols ferrugineux des plateaux de 
la zone centrale; 

(Ts) : savanes sur sols ferrugineux, à hydromor- 
phie de profondeur, des colluvions de terrasses du 
secteur sud; 

(Tn) : savanes sur sols ferrugineux, à hydromorphie 
de profondeur, des colluvions de terrasses du secteur 
nord. 

- En secteur nord, le couvert ligneux est impor- 
tant et les zones d'ombrage occupent souvent plus 
de 30 p. 100 du sol avec localisation des graminées 
sciaphiles (e) (Pennisetum pedicellatum et Pennisetum 
subangustuin vers le sud du secteur). Le couvert 
herbacé est dominé par des graminées annuelles (An- 
dropogon pseudapricus, Diheteropogon hagerupii) et 
la graminée vivace Arzdropogon gayanus, se trouve 
localisée aux sols profonds (Tn, Pn) à bonne réserve 
en eau. 

(e) Sciaphile : se dit des plantes adaptCes à une station 
ombragée. 
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Tableau 2 

MAd 
(g/kg) 

38 
36 
10 
1 ,o 
tr. 

Valeur nutritive de plantes sahéliennes 

UF 

0,55 
0,56 
0.46 
0,44 
0,36 

Espèces - stade - période 

45 
113 
tr. 
tr. 

33 
21 
tr. 
tr. 

51 

tr. 
99 

7,5 

127 
134 
93 
13 

97 
110 

110 
113 
89 

130 
64 
17 

214 

Graminées annuelles : 

Aristida mutabilis 
jeunes pousses (juillet) 
floraison (septembre) 
fructification (septembre) 
pailles (octobre à février) 
pailles (mars à juin) 

0,50 
O,@ 
0,42 
0,37 

0,53 
0,43 
0,42 
0,39 

O M  
0,32 
0,49 
0,64 

0,70 
0,75 
0,80 
0,72 

0,77 
0,75 

0,75 
0,75 
0,40 

1 ,o 
1 ,O5 
0,96 
1,17 

Cenclzrus biflorus 
montaison (août) 
repousses sous pâture (septembre) 
pailles (octobre à février) 
pailles (mars à juin) 

Schoenefeldia gracilis 
montaison (août-septembre) 
floraison (septembre) 
pailles (octobre à février) 
pailles (mars à juin) 

53 
150 

145 
103 

Graminées vivaces/inondation : 

Echinochloa stagnina 
floraison (octobre-novembre) 
tiges submergées (novembre) 
pailles (avril) 
repousses de 30 j (mai) 

Herbes diverses 

Alysicarptis ovalifolitis 
montaison (août-septembre) 
floraison (septembre) 
fructification (octobre) 
pailles (octobre à février) 

Tribulus terrestris : 
jeunes plants (juillet) 
floraison (septembre) 

0,95 
0,90 

0,83 
0,88 

Zornia glochidiata 
montaison (août) 
fructification (septembre) 
pailles (octobre) 

Espèces ligneuses 

Acacia albida 
feuilles (février) 
gousses complètes (mars) 
pulpe des fruits (mars) 
graines (mars) 

Balanites aegyptiaca 
feuilles sèches/sol (février) 
feuilles jeunes et fleurs (avril) 

Pterocarptrs lticens 
feuilles âgées (novembre) 
feuilles sèches (février) 

Composition en p. 100 
de matières sèches 

MAb 

7,9 
7,7 
4 -9 
3;9 
2.1 

9.3 
416 
2.9 

1414 

17,5 
182 
13,8 
5,2 

14,2 
15,6 

15,6 
16,O 
13,4 

17,8 
90,7 
5,6 

26,8 

9,5 
20.0 

19,4 
14,9 

MO 

91.9 
91;1 
92,O 
92,l 
91,o 

86.5 

91,3 
90,4 
92,8 
91,6 

87,5 
91,6 
92,6 
83,3 

88,7 
86,3 
89;l 
93,3 

80,4 
80,7 

91,8 
93,4 
90,4 

93.6 
954 
95,3 
96,2 

83,O 
89,l 

92,7 
93,6 

M. Cel. 

35,2 
34,5 
38,3 
39,l 
41,O 

34.1 

40;4 

35.8 
423 
37,9 
27;O 

28,6 
24,9 
24,6 
30,7 

202 
21,3 

175 
16,8 
21,8 
11,o 

11,4 
20,3 

2% 
24,O 

MS 

p. 100 de 
fourrage 

32 
33 
60 
95 
95 

27 
23 
94 
94 

30 
44 
95 
94 

24 

24 
35 
41 
94 

23 
26 

22 
32 
94 

31 
93 
95 
95 

95 
35 

42 
95 

Valeur nutritive 
du kg de MS 
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Tableau 3 

Espèces 

Ecosystèmes 
I 

Ligneux : 

Combretuin micraiithum 
Guiera senegalensis 
Conibretum nigricans 
Conibretuiii glutinosunz 
Bombay costatum 
Piliostignia reticulatiin 
Hyphaene thebaica 
Larinea acida 
Burliea africana 
Bridelia ferruginea 
Terminalia laxiflora 
Detariuni niicrocarpuin 

Crossopteryx febrifuga 
Terminalia avicennioides 
Isoberliiiia dolca 
Gardenia erubescens 
Kkaya senegalensis 
Parkia biglobosa 
Pericopsis laxiflova 
Vitellaria Paradoxa 
Piliostigiiia thonningii 
Terminalia macroptera 
Pterocarpus erinaceus 
Anogeisstrs leiocarpus 

I Daniellia oliveri 

Graminées vivaces : 

Aizdropogon gayaizus S.I. 
Hyparrhenia dissoluta 
Cyinbopogoiz gigaiiteus 
Hyparrhenia sniitltiana 
Hyparrhenia subplumosa 

~ 

Cteizium newtonii 
Aridropogon ascinodis 
Andropogon tectortmi 

~ Dilteteropogon aiiiplectens 
~ Elioiiurtrs pobeguinii ' Schizachyriuni sanguiiietrm 
1 Loudetia simplex 

IGraminées annuelles : 

Diheteropogon hagerupii 
Loudetia togoensis 
Andropogoiz pseudapricus 
Peiiriisetuin pedicellattrm 
Cteniirin elegans 
Eragrostis treinula 
Microdiloa indica 
Pennisettnn subangustum 
Paspalum orbiculare 

Herbes diverses : 

Cassia niiiizosoides 
Monechma ciliatuni 
Borreria stachydea 
Tephrosia linearis 

Secteur . nord Secteur sud I 
ses 

- 
X 
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- Pour les types du secteur sud (Sgs, Ps, Ts), le 
couvert ligneux tend à évoluer vers la forêt clima- 
cique et le couvert est d'autant plus important que 
les feux sont contrôlés ou que leur action est réduite 
par suite de la disparition par broutage, du combus- 
tible constitué par les pailles. Lorsque le couvert 
ligneux occupe 60 p. 100 du sol et plus, les graminées 
d'ombre prennent de l'importance (Andropogon tecto- 
rurn, Pennisettirn subangustum). Le couvert herbacé 
est toujours dominé par des graminées vivaces, avec, 
sur sol à faible réserve en eau (Aizdropogon ascinodis, 
Diheteropogon antplectens) 'et sur sol à bonne réserve 
en eau (Andropogon gayanus). 

Les forêts claires occupent une place importante 
dans le paysage du secteur sud-soudanien. Les espèces 
ligneuses arborées de ce secteur (Isoberlinia doka, 
Pericopsis laxiflora, Termirialia spp.) aux cimes plus 
ou moins jointives, éliminent la plupart des grami- 
nées savanicoles. I1 ne subsiste que la graminée scia- 
phile, Andropogon tectorum, qui fait place à son tour 
à des graminées basses et rampantes (Oplisnienus 
burmannii, O. lzirtellus) lorsque la densité du couvert 
ligneux accentue l'ombrage. 
- Les vallées des rivières importantes présentent 

fréquemment un lit majeur constitué par une ter- 
rasse basse d'alluvions, soumise à des inondations 
de courte durée vers la fin de la saison des pluies. 
Ce lit majeur est occupé par une savane herbeuse 
où les graminées se disposent en ceintures, qui sont 
des indices fidèles de variations écologiques : texture 
du sol, durée d'inondation ou engorgement du profil. 

La limite d'inondation est précisée par la présence 
d'Hyparrheriia rufa, en remplacement d'Andropogon 
gayanus qui reste plutôt localisé aux terrasses non 
inondables. 

Pour des périodes d'inondation plus importantes, 
la savane herbeuse est dominée par les graminées 
vivaces : 

(Anadelphia afzeliana, Andropogon africanus, An- 
dropogort canaliciilattis, EZyinatidra androphila, Pani- 
aim fluviicola, Setaria sphacelata, Sorghastrum tri- 
chopus.) 

Les inondations prolongées pendant quelques mois 
individualisent des prairies aquatiques à : 

Bracliiaria mutical (sol sableux) ; 
Ecliinochloa stagnina (sol limono-argileux). 

b) Productivité et capacité de charge 

En' secteur nord-soudanien, la phytomasse herbacée 
produite en plages ensoleillées, atteint 150 g à 200 g/ 
m2 sur plateaux à sol profond, 80 g/m2 sur sols gravil- 
lonnaires et 250 g/m2 sur terrasses colluviales. Sur 
plages ombragées, mais non embroussaillées, elle est 
supérieure avec 300 g/m2 de MS. En saison sèche, la 
graminée vivace, Andropogon gayanus, ne repousse 
que sur terrasse basse à bonne réserve en eau avec 
0,3 g/m2/jour en début de saison et 0,l g/m2/jour en 
pleine saison. 

En secteur sud-soudanien, la phytomasse herbacée 
maximale produite sn plages ensoleillées peut attein- 
dre 300 g/m2 de MS sur plateaux à sols profonds, 
200 g/m2 sur sols gravillonnaires, 150 g/m2 sur sols 
cuirassés, 300 g/m2 sur terrasses colluviales non 
inondables. 800 dm2 en. savanes herbeuses inonda- -, 

bles et prairies aquatiques. En plages ombragées 
mais non embroussaillées, la biomasse d'dndropogon 
tectortirn est d'environ 550 g/m2, donc nettement 
supérieure aux plages éclairées, mais la concurrence 
des espèces ligneuses se fait brutalement -sentir en 
début de saison sèche et les repousses sont stoppées 
dès la fin des pluies. 

Sur terrasses non inondables, la repousse passe 
pour 60 jours de croissance, de 1,l g/mZ/jour en sai- 
son des pluies, à 0,3 g en début de saison sèche et 
0,l g en pleine saison sèche. Elle est réduite à 0,l g/ 
m2/jour sur plateaux et gravillons pendant le mois 
qui suit l'arrêt des pluies, pour ne reprendre qu'aux 
pluies suivantes. Par contre, en prairies aquatiques, 
la repousse reste forte pendant toute la saison sèche 
(1,5 g/m2/jour). 
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Le rendement global des écosystèmes pâturés sou- 
daniens n'est pas limité par l'ombre portée des 
ligneux et seules les plages embroussaillées ou dénu- 
dées réduisent la production du tapis herbacé gra- 
minéen. La capacité de charge des pâturages est 
sous la dépendance étroite des feux de brousse. Si 
les feux très précoces ont un effet très limité en 
n'éliminant que les pailles à dessiccation précoce et 
peu appétibles, si les feux tardifs n'ont qu'un effet 
de nettoyage plutôt favorable à la repousse de début 
des pluies, les feux de pleine saison sèche ont un 
effet dévastateur détruisant tout le stock de pailles 
consommables par le bétail. 

La capacité de charge en bétail est estimée en 
moyenne à 125 kg de poids vif à l'hectare et par an, 
en secteur sud-soudanien avec moins de 100 kg/ha/an 
sur sols gravillonnaires et jusqu'à 150 kg sur terrasses. 
Elle est en moyenne de 80 kg de poids vif par hectare 
et par an en secteur nord-soudanien avec 40 kg sur 
gravillons et 125 kg sur terrasses. Cette charge peut 
être doublée lorsque les pâturages sont entièrement 
exploités en saison des pluies, mais, après feux de 
pleine saison sèche, seuls les pâturages sur terrasses 
peuvent encore supporter du bétail, avec, toutefois, 
une charge réduite aux possibilités de repousse et 
estimée à 35 kg de poids vif à l'hectare. 

c) Valeur fourragère des pâturages soudaniens 

- En domaine soudanien (tab. 4), les graminées 
annuelles restent importantes, en particulier en sec- 
teur nord. Leurs repousses fournissent un bon four- 
rage jusqu'en novembre mais leurs pailles ne consti- 
tuent qu'un aliment de lest, déficitaire en azote et en 
énergie. La graminée vivace, Andropogon gayanus, 
produit des repousses riches jusqu'à 30 jours de 
croissance, mais pauvres en azote au-delà. Les pro- 
ductions âgées (feuilles, inflorescences), sont pauvres 
en azote mais satisfaisantes en énergie. 

Le déficit azoté des productions graminéennes de 
saison sèche est compensé par les parties appétibles 
des espèces herbacées non graminéennes et les feuil- 
les et fruits de ligneux. 

3. Les pâturages guinéens 

En dehors des massifs forestiers proprement dits, 
l'action des feux répétés et la pauvreté des sols favo- 
risent le maintien de savanes de substitution sous 
forme de pseudo-climax ou de fire-climax. 

a) Groupes floristiqties (tab. 5 )  

Quatre types d'écosystèmes guinéens pâturables 

1 en secteur forestier sur sols sablonneux (Sf) ; 
peuvent être identifiés, dont : 

3 en sect'eur préforestier- : 
su'r sols sablonneux (Sp), 
sur sols squelettiques peu épais à gravillons fer- 
ruginisés (G), 
sur sols profonds limono-argileux (P). 



Espèces - stade - période. 

kaminées annuelles 

'enrzisettmz subangustum 

;aison des pluies : 

.epousses de 20 j (sept.) 

;aison sèche : 

.epousses (novembre) 
,ailles (mars) 

Sraminées vivaces 

4ndropogon gayanus 

;aison des pluies : 

:epousses de 25 j 
:epousses de 60 j 

ìaison sèche : 

nflorescences (octobre) 
Teeuilles âgées (novembre) 
kuilles sèches (mars) 
repousses de 30 j' 

Herbes diverses 

saison sèche : 

Borreria staclzydea - 
fructification (octobre) 
infrutescences (décembre) 

Cassia mimosoïdes 

inflorescences (octobre) 

Espèces ligneuses : 

Daniellia oliverï 

jeunes feuilles (mars) 
jeunes fruits/sol (mars) 

Pterocarpus erinaceus 

jeunes feuilles (mars) 
jeunes fruits/sol (mars) 

Tableau 4 

Valeur nutritive de plantes soudaniennes 

Composition en p. 100 
de matières sèches 

MAb 

13,s 

15,2 
1,5 

10,4 
4,6 

4,3 
4 2  

9 s  
2,3 

12,l 
8,3 

15,3 

12,8 
8,7 

16,9 
14,3 

MO 

85,s 

87,3 
92,5 

91,9 
94,l 

93,l 
91,9 
92,7 
84,6 

87,7 
89,s 

96,l 

95,l 
95,7 

92,4 
91,s 

M. Cell. 

24;6 

32,2 
43,s 

33,2 
37,6 

35,l 
34,5 
34,8 
25,5 

23,7 
26,8 

23,2 

18,7 
31,O 

24,4 
29,4 

MS ~ 

p. 100 du 
fourrage 

14,O 

21,3 
85,3 

21,3 
29,9 

44,8 
36,9 
89,3 
38,2 

16,3 
86,6 

36,8 

23,4 
26,9 

26,s 
20,6 

Valeur nutritive 
du kg de MS 

93 

106 
tr. 

61 
7,5 

4,7 
3,s 
tr. 
49 

77 
42 

107 

84 
46 

122 
98 

UF 

0,75 

. 0,57 
0,30 . 

0,62 
0,51 

0,59 
0,58 
0,58 
0,71 

OJO 
0,76 

0,93 

1,02 
0,74 

0,86 
0,72 



Tableau 5 

Groupes floristiques des savanes guinéennes 

Espèces 

Ecosystèmes 

Ligneux : 

Albizia zygia 
Crossopteryx febriftrga 
4nnona senegalensis ssp. otrlotricha 
Bridelia ferruginea 
Uynienocardia acida 
Piliostigina thonningii 
Cophira lanceolata 
parinari curatellifolia 
Daniellia oliveri 
Borassus aethiopum 

Sraminées vivaces : 

lndropogon nzacrophyllus 
Yyparrhenia rufa 
Yyparrhenia diplandra 
nanieuin phragmitoïdes 
Yyparrhenia mzitliiaiaa 
Loudetia arundinacea 
Schizachyritcnz sangtrineum 
Slymandra androphila 
Yyparrhenia subpltiiizosa 
lndropogon schirensis 
Loudetia simplex 
lndropogon ascinodis 
Suachiara brachylopha 
'mperata cylindrica 

Le couvert ligneux est peu important, généralement 
inférieur à 5 p. 100 du sol, mais il peut atteindre 10 à 
15 p. 100 sur certaines pentes sablonneuses (Sp). Les 
arbres y sont rares (Lophira lanceolata, Daniellia oli- 
veri) et les arbustes sont souvent tortueux sous l'ef- 
fet de la violence des feux. 

Le couvert graminéen est constitué essentiellement 
par des vivaces en touffes généralement espacées 
mais dont les chaumes se réunissent en nappe prati- 
quement continue au moment de la montaison. 

Hyparrlzerzia diplarzdra est toujours l'espèce domi- 
nante, à laquelle s'associent : 

Hyparrheizia rufa, sur sols profonds des régions 
d'altitude (Adamaoua camerounais) ; 

Loudetia artazdinacea, sur sols gravillonnaires 
(Moyenne Côte-d'Ivoire, R.C.A.) ; 

Imperata cylindricq en secteur forestier (Congo, 
Côte-d'Ivoire, Gabon, Sud R.C.A., Zaïre). 

L'ombre portée des espèces ligneuses arborescentes 
de savanes est souvent colonisée par une graminée 
vivace sciaphile bien consommée : Beckeropsis uni- 
seta. 

Les bordures des nappes d'eau et rivières calmes 
peuvent être colonisées par des prairies aquatiques à 
Eclzinoclzloa pyramidalis (sols limono-argileux) ou 
Brachiaria nzzrtica (sols sablonneux). 

b) Productivité et capacité de charge 
Sur sables ou sur gravillons, la phytomasse pro- 

duite pendant la saison des pluies est estimée entre 
250 et 300 g par m2 de matières sèches (MS). Sur sols 
profonds, celle d'Hyparrhenia diplandra atteint 
1300 g/m2 de MS. 

P 
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En saison des pluies, la repousse après coupe varie 
surtout avec la période de croissance comprise entre 
deux coupes successives. Elle varie sur sols profonds 
de 0,8 g/mZ/jour de MS pour une période de 21 jours, 
à 1,2 g/m2/jour pour des intervalles de 30 jours et 
2 g/m2/jour pour des intervalles de 60 jours. I1 en 
résulte une phytomasse exportée pendant la période 
de vie active, variant de 277 g/m2, avec intervalles de 
coupe de 21 jours, à 312 g/m2 pour 60 jours, alors que 
la biomasse herbacée maximum atteint 402 g/m2. 

Pour une phytomasse maximum de 300 à 400 g/m2 
de MS, une formation à Imperata cylindrica fournit 
une production de 1,5 g/m2/jour pour des intervalles 
de coupe de 6 jours et 3,3 g/m2/jour pour des inter- 
valles de 18 jours. 

En saison sèche, la repousse varie peu, quel que soit 
le traitement préalable de nettoyage (feu ou coupe). 
Pour un intervalle de 30 jours entre deux coupes, 
la production est de 0,5 g/mz/jour de MS sur sols 
gravillonnaires et 0,7 g/mz/jour, sur sols profonds. 

Cette production herbacée permet d'entretenir du 
bétail, soit pendant la période de croissance, soit 
pendant toute l'année, avec une capacité de charge 
estimée entre 125 et 175 kg de poids vif à l'hectare et 
par an, pouvant correspondre à des charges saison- 
nières de 250 à 500 kg de poids vif à l'hectare pendant 
la période de croissance des pâturages. 

c) Valeur fourragère des pâturages guinéens (tab. 6 )  
Pour différentes durées de croissance, les repousses 

de graminées fournissent des fourrages de qualité 
variable. 



Espèces - stade - période 

(graminées vivaces) 

Hyparrhenia diplandra 

saison des pluies : 

repousses de 20 j 
repousses de 30 j 
repousses de 60 j 

saison sèche : 

repousses de 40 j 
repousses de 60 j 

Imperata cylindrica 

saison sèche : 

repousses de 6 j 
repousses de 18 j 

Panicum phragmitoides 

(repousses de 40 j) 
saison des pluies 
saison sèche 

Tableau 6 

Valeur nutritive de plantes guinéennes 

Composition en p. 100 
de matières sèches 

MAb MO 

93,l 
93,O 
93,6 

92,7 
93,8 

91,6 
92,7 

94,3 
94,O 

La teneur en matières cellulosiques est générale- 
ment élevée chez les graminées du domaine guinéen. 
Quelle que soit la saison, la valeur énergétique est 
suffisante à l'entretien d'un bovin, même à 60 jours 
de croissance, mais la teneur en azote devient insuf- 
fisante après 49 jours. Pour Imperata  cylindrica, 
les jeunes repousses sont riches en azote mais la 
valeur énergétique est toujours insuffisante. 

B. PRINCIPES D~AMENAGEMENT 
DE§ PATURAGES OUEST-AFRICAÏNS 

Les conditions rigoureuses qui sévissent au Sahel 
font de cette zone écologique une région à <<vocation 
pastorale D, étant donné l'impossibilité de s'adonner 
à toute autre spéculation. L'activité << élevage x ne s'y 
exerce pourtant pas sans aléas, d'où la nécessité 
d'une intégration de l'élevage sahélien aux zones 
écologiques plus favorisées et complémentaires. Les 
possibilités de réalisation varient selon les pays 
(tab. 7), et par ailleurs, la complémentarité des zones 
écologiques s'avère difficile à planifier, car chaque 
zone se développe indépendamment des voisines et 
des obstacles fondamentaux devraient parfois être 
surmontés préalablement à tout projet d'harmonisa- 
tion du développement des diverses zones écologiques. 

Les éleveurs sahéliens pourraient produire les jeu- 
nes animaux qui seraient élevés ensuite en zone 
nord-soudanienne par les agriculteurs, mais il fau- 
drait auparavant réduire les transhumances du Sahel 

M. Cell. 

36,4 
36,7 
38,2 

36,O 
35,2 

39,l 
40,3 

35,O 
35,9 

MS 

p. 100 
du 

*fourrage 

28,l 
27,7 
31,O 

27,8 
39,8 

24,4 
29.2 

28,3 
34,5 

Valeur nutritive 
du,,kg de MS 

40 
37 
19 

43 
17 

69 
46 

43 
34 

UF 

0,54 
0,52 
0,50 

0,55 
0,59 

0,43 
0,40 

0,60 
0,57 

vers le sud. Si cette transhumance permet les contrats 
de fumure de champs en échange de céréales, elle 
se traduit aussi par la consommation brutale des 
résidus de récoltes (fanes, cannes), de sorte qu'il ne 
reste plus de fourrage pour les animaux entretenus 
par les agriculteurs. 

A défaut de protection chimiothérapique onéreuse, 
le bovin zébu ne peut vivre au-delà de l'isoplèthe 
5 mois, où les risques de trypanosomiase deviennent 
trop importants et il y fait habituellement place aux 
bovins taurins réputés trypanotolérants. 

En domaine soudanien, à spéculation agricole im- 
portante, sinon dominante, les agriculteurs séden- 
taires sont déjà nombreux, parfois trop et les espaces 
inhabités n'ont pu le rester qu'à la suite d'entraves 
au peuplement humain : terrains peu fertiles (socle 
affleurant, cuirasses latéritiques, gravillons...), absen- 
ce d'eau à certaines saisons empêchant toute occu- 
pation humaine permanente, endémies incontrôlées 
(onchocercose, trypanosomiase). 

L'aménagement de points d'eau et l'éradication des 
endémies peuvent ouvrir, dans un proche avenir, de 
vastes espaces vacants. Ces régions pourront être 
peuplées, après planification à l'échelle de la nation, 
soit par déplacement d'agriculteurs des régions SUT- 
peuplées, soit sédentarisation d'éleveurs. I1 faudrait 
prévoir en même temps, l'installation de ranches de 
délestage du Sahel (réélevage, embouche courte), dans 
le cadre de la mise en valeur planifiée de ces terri- 
toires vierges. 
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Domaines 

Secteurs 

Etats 

Côte-d'Ivoire 
(P. 100) 

Dahomey 
(p. 100) 

Mali 
(p. 100) 

Mauritanie 
(P. 100) 

(p. 100) 

(p. 100) 

(p. 100) 

3aute-Volta 
(p. 100) 

Niger 

Sénégal 

rogo 

rotaux 

Tableau 7 

Rdpartition des pâturages ouestafricains 

(Superficie en milliers de km2) 

Guinéen Soudanien 

369 
(8) 

Cette mise en valeur des espaces vacants ne peut 
résoudre à elle seule l'intégration des grandes régions 
écologiques. A l'intérieur même des zones agricoles, 
il demeure nécessaire de programmer un développe- 
ment de l'élevage, élevage local, mais aussi mail- 
lons de réélevage et d'embouche du bétail sahélien, 
en harmonie avec l'expansion d'une agriculture inten- 
sifiée. Ceci suppose une politique cohérente vis-à-vis 
des feux de brousse : 
- En pâturages sahéliens, le feu est néfaste car 

il détruit le stock -fourrager constitué pendant les 
pluies et les risques de feux courants augmentent 
dès que la biomasse herbacée produite pendant la 
période active dépasse 1 t/ha de matières sèches ; 
- En pâturages nord-soudaniens, les graminées 

annuelles sont très inflammables et un feu de pleine 
saison sèche est à la fois dévastateur et difficile à 
maîtriser. 

Lorsque la protection contre les feux se révèle dif- 
ficile à réaliser, comme en régions sous-peuplées, il 
vaudrait mieux généraliser des feux très précoces qui 
épargnent les graminées d'ombrage et éliminent les 
graminées des plages ensoleillées dont les pailles sont 
souvent peu appétibles, tout en réalisant un véritable 
réseau de pare-feu; 
- En pâturages sud-soudaniens, l'absence de feux 

'pendant toute la saison sèche est à préconiser par- 
tout où cela est possible et en particulier sur les 
jachères herbeuses. 

Le feu tardif de fin de saison sèche et le feu différé 
réalisé après -les -premières pluies (après 50 mm de 
pluviosité environ) permettent un nettoyage économi- 
que des terrains à labourer ainsi que des pâturages qui 

Sahélien 

677 
(15) 

1610 
(38) 

Super- 
ficie 

totalel 
réf. 4/ 

322 

113 

1240 

1031 

1267 

196 

56 

274 

4 499 

produisent alors des repousses retardées pâturables 
à une période avancée de la saison des pluies. 

Un feu précoce nettoie les pâturages de leurs pail- 
les et favorise le départ de jeunes pousses dont la 
production n'excède pas 3 kg/ha/jour de MS tant 
que les réserves en eau du sol le permettent et 10 ha 
sont alors nécessaires pour l'entretien d'un UBT de 
250 kg pendant la saison sèche. 

Si un feu de pleine saison sèche maintient le mieux 
l'équilibre entre les strates ligneuses et herbacées, il 
n'assure pratiquement pas de repousses graminéen- 
nes et le pâturage demeure sans production jusqu'aux 
pluies. 

D'autre part, une meilleure répartition des activités 
humaines à travers le territoire s'avère nécessaire 
pour augmenter l'espace exploitable par les trou- 
peaux, ce qui suppose un préalable fondamental : 
attribution, sous une forme à définir, du terroir 
(terres labourables ou pâturages) aux utilisateurs, h 
charge pour eux d'en être pleinement responsables 
et d'en assurer la gestion rationnelle, conformément 
aux conseils qui devront leur être prodigués par un 
encadrement rapproché indispensable. 

Cette redistribution du territoire en accord avec 
les possibilités techniques modernes d'aménagements, 
suppose que, auparavant, les techniques à vulgariser 
soient testées en vraie grandeur sur des unités pilotes 
d'expérimentation, tant en domaine sahélien qu'en 
domaine soudanien. 

- Domaine sahélien (fig. 1) 
L'unité pilote d'expérimentation doit : 

. I- 
f 
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O être ,viable et pouvoir survivre aux années défi- 
citaires. Elle ne peut être envisagée que sous une 
pluviosité moyenne suffisante (supérieure à 300 mm) 
et avec des pâturages satisfaisants, 

O assurer une meilleure utilisation de l'eau, d'oh 
qu'elle vienne (eau de ruissellement, mares tempo- 
raires ou permanentes, rivières, puits, forages..), 

O tendre vers une réorganisation de l'espace rural, 
en rationalisant et améliorant le phénomène transhu- 
mance jusqu'à le réduire à un va-et-vient de faible 
ampleur entre pâturages de saison des pluies et pâtu- 
rages de saison sèche, 

0 exploitation saisonnière des pâturages afin que 
certains soient toujours utilisés en saison des pluies 
et d'autres en saison sèche, ceci pour bénéficier de 
l'évolution des pâturages sous l'effet broutage en 
saison des pluies où les graminées annuelles sont 
remplacées par des espèces à cycle court, riches 
et bien consommées, mais disparaissant et se rédui- 
sant en poussière dès le début de la saison sèche, 

O améliorer les conditions d'exploitation des res- 
sources fourragères, herbacées, ligneuses, naturelles 
ou introduites tout en maintenant le potentiel de 
production, 

O mettre au point une exploitation rationnelle des 
productions ligneuses (technique rationnelle d'émon- 
dage, mise en réserve de feuillards avant la chute 
des feuilles...), 

o améliorer la gestion du troupeau et accroître 
ses productions (lait, viande), 

O être orienté vers l'obtention de résultats exploi- 
tables pour la formation, l'encadrement et la vulgari- 
sation, 

O tendre vers un objectif final qui serait de main- 
tenir la population humaine à tous les niveaux, amé- 
liorer son niveau de vie, son état sanitaire et l'inté- 
grer dans le circuit économique national et interna- 
tional. 

Elle devrait en conséquence être centrée sur un 
point d'eau permanent à débit suffisant pour satis- 
faire en saison sèche, des besoins estimés à plus de 
200 m3/jour, un centre villageois de 350 personnes 
regroupant les éleveurs et le cheptel concerné étant 
estimé à 7000 unités bétail tropical = livestock 
standard unit (1 UBT = 1 LSU = 1 cheval = 1 h cha- 
meau,, = l bovin adulte tropical; l ovin = l caprin 
= 0,12 UBT). 
- Le pâturage de saison sèche, axé sur le point 

d'eau, représenterait un cercle de 10 km de rayon 
(31500 ha) correspondant aux besoins du troupeau 
concerné avec un supplément d'un cinquième, en 
réserve pendant les années pluvieuses, pour mise 
en exploitation en année déficitaire. Le pâturage 
exploité en saison des pluies serait localisé au-delà, 
avec environ 8500 ha desservis par 10 mares restant 
en eau, sans interruption, pendant la saison des 
pluies. Ces points d'eau temporaires de saison des 
pluies seraient aménagés de toute pièce en site favo- 
rable, collectant les eaux pluviales ou par approfon- 
dissement de flaques épisodiques. 

- 

Si les forages profonds ont amélioré les possibi- 
lités d'abreuvement en saison sèche, l'utilisation des 
mares temporaires demeure une nécessité en saison 
des pluies, mais leur nombre et surtout leur répar- 
tition sont inadaptés aux besoins du cheptel actuel. 
Pour une meilleure exploitation des pâturages sahé- 
liens, des mares artificielles temporaires, mais restant 
en eau pendant toute la saison des pluies, devraient 
être mises en place, compte tenu de la qualité des 
pâturages et de l'aménagement du terroir sahélien. 
Cependant, les techniques d'abreuvement 5 ces mares 
devraient être modifiées. Actuellement, les animaux 
pénètrent directement dans l'eau et la souillent avec 
leurs déjections. Le piétinement tout autour de la 

mare facilite l'entraînement du sol par érosion en 
nappe ou en ravines et le colluvionnement du réser- 
voir est accéléré. I1 serait indispensable de vulgariser 
des techniques d'exploitation de mares sans souil- 
lures. Les G Borana ), du Sud-Ethiopie ont le respect 
de l'eau et leurs animaux ne pénètrent jamais dans 
les eaux de surface. Sinon, un bœuf du propriétaire 
délinquant est sacrifié et consommé par la fraction - éleveurs rassemblés. Les éleveurs préparent, au 
bord de la nappe, de petites diguettes en terre que 
les animaux ne doivent pas enjamber et des bran- 
chages interdisent l'accès de l'eau aux troupeaux. Les 
animaux sont amenés par petits groupes pour s'abreu- 
ver au dispositif. Après l'abreuvement, les fèces sont 
enlevées par I'éleveur qui a fait boire ses animaux, 
afin d'éviter les souillures en cas de remontée du 
niveau de l'eau. De nouveaux dispositifs sont amé- 
nagés au fur et à mesure du déplacement de la 
nappe d'eau. 

La durée d'exploitation réduite à la saison des 
pluies et les précautions adoptées pour Yabreuvement, 
réduiraient les dangers d'infestation parasitaire et 
limiteraient les critiques formulées contre l'utilisa- 
tion des mares par les responsables de l'état sanitaire 
du cheptel. 
- Le pâturage de saison des pluies serait mis en 

exploitation dès la mise en eau des mares d'abreuve- 
ment. Le 115 des mares serait délaissé avec les pâtu- 
rages desservis au bout d'un mois si la pluviosité 
était supérieure de 30 p. 100 à la normale (nécessité 
d'un pluviomètre près de l'encadreur permanent). 
- E n  début de saison sèche, chaque troupeau pâtu- 

rant autour d'une mare, serait ramené dans le péri- 
mètre << saison sèche),. Le 1/5 des pâturages serait 
encore mis en réserve si la pluviosité de la saison 
des pluies s'avérait supérieure de 30 p. 100 à la nor- 
male. 

Si cette mise en repos pouvait se répéter 2 à 3 ans, 
elle permettrait une bonne régénération du couvert 
herbacé et surtout, constituerait une véritable réserve 
sur pied pluri-annuelle comparable à celle produite 
par le Cactus inerme sous climat méditerranéen, 
grâce au développement vers le bas des rameaux 
feuillés de : Balanites aegyptiaca, Cadaba glmzdulosa, 
Maertia crussifolia, Ziziphus matiritiana. 

Les troupeaux stationneraient d'abord vers l'ex- 
térieur, les veaux étant maintenus à proximité de ce 
campement. Les troupeaux iraient boire chaque jour 
au puits central, empruntant des layons qui consti- 
tueraient de véritables pare-feux et formeraient, avec 
les pâturages exploités en saison des pluies, un réseau 
de pare-feux entretenus naturellement (il est en effet 
très difficile et onéreux d'entretenir des pare-feux 
efficaces à travers tout le Sahel. Ces pare-feux néces- 
sitent un grattage ou un brûlis précoce sur une 
largeur de 10 m environ). En mars-avril, le campe- 
ment serait déplacé à 5 km du puits central pour 
diminuer les déplacements aux fortes chaleurs. C'est 
malheureusement la conduite opposée qui est habi- 
tuellement pratiquée actuellement et souvent des ani- 
maux fatigués ne prennent plus la peine d'aller au 
pâturage, trop éloigné en fin de saison sèche ; ils se 
couchent à l'ombre d'un arbre à proximité du puits 
et attendent ainsi l'abreuvement suivant. La pâture 
de saison sèche doit donc progresser de manière 
centripète vers le point d'eau alors qu'elle est tradi- 
tionnellement centrifuge. 
- Les améliorations du, pâturage pourraient 6%-e 

réduites dans un premier temps au respect de cette 
rotation (saison des pluies - saison sèche) avec mise 
en défens en année à pluviosité excédentaire (abandon 
d'une mare en août, puis de la tranche correspon- 
dante du pâturage de saison sèche). 

- 
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i 

Bloc 2 
Bloc 1 

Bloc 3 

Sur les plages de sol colmaté avec disparition du 
tapis herbacé et mort des espèces ligneuses, cette 
mise (( au repos D devrait s'accompagner d'un travail 
du sol en courbes de niveau, tous les 50 ou 100 mètres 
(scarificateur à dents flexibles et si possible une dent 
de sous-soleuse). Cet ameublissement du sol en ban- 
des parallèles pourrait être suivi d'un ensemencement 
d'espèces pionnières locales : Cenchrus biflorus, 
Schoenefeldia gracilis, Zornia glochidiata. 

Des cultures fourragères de légumineuses pour- 
raient être envisagées ultérieurement dans le péri- 
mètre (( saison sèche D sur sites favorables (dépres- 
sions sablo-limoneuses à argileuses) pour pâture sur 
pied en saison sèche : Dolichos lablab, Centrosema 
pubescens, Stylosanthes humilis. 
- Un terrain de cultures vivrières serait installé 

à proximité du village, dans un site favorable; cou- 
loir interdunaire, dépression limono-sableuse. Un 
système d'irrigation d'appoint pourrait être envisagé 
en cas d'exhaure mécanique. Les cannes de petit mil 
seraient consommées par le bétail en saison sèche. 
Des Acacia albidn seraient plantés sur le terrain de 
cultures et leurs fruits consommés plus tard par le 
bétail. 
- L'approvisionnement en bois de chauffage du 

village serait programmé par la mise hors pâture des 
plages envahies par des jeunes plants d'arbustes. 

Si les possibilités d'aménagement de mares s'avé- 
raient insuffisantes, un troupeau de grande transhu- 
mance serait trié en début de saison des pluies 
(bœufs, vaches taries, etc.) et dirigé vers des pâtu- 
rages de transhumance éloignés, le plus souvent au 
Sahel subdésertique et attribués dans le cadre de 
l'aménagement régional. Chaque année, l'excès d'ani- 
maux serait éliminé du terroir par commercialisation 
ou dirigé vers des centres de réélevage (coopératif 

' 

Pâture légère 
Pâture Repos Pâture légère 

Pâture légbre(Feuxj 

Repos Pâture I 
Repos 

ou autre), soit au Sahel, soit en zone soudanienne. 
Ces transactions devraient amorcer %e activité com- 
merciale au village (magasin coopératif d'approvision- 
nement en produits essentiels : tissus, thé, sucre, 
farine, céréales, etc.). 

- Domaine soudanien (fig. 2) 
L'unité pilote d'expérimentation doit s'adapter au 

terroir d'un village dont la population est favorable 
au projet et s'y trouve intégrée. 

Après étude cadastrale - du terroir, l'expérience 
doit : 
e d'abord être axée sur l'aménagement des terres 

de cultures, avec regroupement, essai d'un assolement 
adéquat et dispositif anti-érosif, amélioration des 
moyens de travail (culture attelée...), 
e intégration d'une production fourragère dans 

les cultures vivrières et de rente : jachères fourra- 
' gères, bandes intercalaires engazonnées à pâturer au 
piquet ou à faucher, plantation sur les billons en 
courbe de niveau, de plantes fourragères vivaves à 
couper (Andropogon, Peiznisetum, pois d'hgole, Leu- 
caena), 
e Aménagement et exploitation de phtirrages natu- 

rels I 

Le regroupement des champs individuels doit libé- 
rer les sols profonds où serait délimité le secteur 
<c pâtura5e )> pour les troupeaux du village auxquels 
pourraient s'intégrer les troupeaux de transhumants 
sédentarisés. Les sols de ces pâturages soudaniens 

- sont généralement peu structurés et le piétinement 
tout au long de la saison des pluies entraîne un 
damage du sol avec glaçage du sol et dénudation, par 
asphyxie des graminées vivaces. I1 est donc nécessaire 
d'y prévoir une rotation simple des pâturages sur 
trois blocs : 

Le bloc 3, en repos pendant les pluies, serait livré 
à la pâture en saison sèche, en même temps que les 
deux autres, puis nettoyé par un feu de début des 
pluies (après 30 mm de pluie). L'année suivante, il 
deviendrait bloc 1, avec pâture, en 2' partie de saison 
des pluies; le bloc 1, devenant 2 ;  le bloc 2, deve- 
nant 3. 

Dans le secteur <<pâture,>, une culture fourragère 
de Stylosanthes guianensis serait installée sur les sols 
mouilleux proches du cours d'eau. Elle serait pâturée 
de nuit, avec clôture périphérique si possible. 

Le secteur <( pâture )>.ne devrait pas brûler du début 
à la fin de la saison sèche. Un pare-feu cultivé pour- 
rait être prévu en bordure du bloc en repos de 
saison des pluies pour le protéger contre les feux 
courants extérieurs. Large de 50 mètres, il pourrait 
être cultivé par les agriculteurs ou les éleveurs séden- 
taires en cultures à cycle court : petit mil, arachide. 
I1 y aurait ainsi 1 an de cultures pour deux années 
de jachères. Le long des deux autres blocs, les parcs 
de nuTt de saison des pluies y seraient installés pour, 
à la fois, fumer le terrain, réduire la production her- 
bacée et entretenir ainsi le pare-feu. 

Le plateau gravillonnaire voisin, séparant deux ter- 
roirs de village, pourrait être pâturé en saison des 
pluies; avec abreuvement aux mares temporaires par 
un troupeau constitué de bœufs à l'engrais, vaches 
taries et jeunes en croissance. Ce pâturage très exten- 
sif pourrait être exploité par rotation avec pâture 
d'un mois, repos d'un mois, par déplacement du 
troupeau sur deux mares principales. Dès le début 
de la saison sèche, le troupeau serait réuni au trou- 
peau de laitières et le plateau mis à feu en contre- 
feu de protection. 

C. TRAVAUX CARTOGRAPHIQUES REALISES 

Les travaux d'inventaire et de cartographie de 
pâturages, publiés par I'I.E.M.V.T., constituent en 
1974; u r -  ensemble de 64 rapports avec 57 cartes à 
diverses échelles (liste en annexe). Ceci recouvre près 
de 1400000 k m 2  dont plus d'un million en Afrique 
intertropicale, avec 150 O00 l u n z  en Ethiopie méridio- 
nale et près de 900000 k m 2  en Afrique centrale et 
occidentale francophone. 
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Superficies 
(km') 

Domaines 

Sahélien 
Soudanien 
Guinéen 

Totaux 

Extension 
des domaines 

Grande échelle 
1/10 à 1/50000 

2 O00 O00 2 240 
1766 O 0 0  1240 

661 O00 3 130 

4 427 O 0 0  6 610 

En Afrique de l'Ouest, les superficies cartographiées 
(tab. 8) couvrent plus de 680000 km2 dont 500000 à 
petite échelle. 

La région sahélienne a été particulièrement étudiée 
avec cartographie de plus de 600000 k m z ,  représen- 
tant 37 p. 100 des 1615 O00 k m 2  de terroirs sahéliens 
situés dans les 5 Etats francophones concernés. 

Les cartes publiées sont destinées à illustrer et 
synthétiser les données recueillies par l'étude de 
terrain. 

Le choix des échelles dépend des objectifs des 
études, de la superficie intéressée mais aussi du 
coût (communication de G. de Wispelaere, point 54). 

L'exploitation des photos aériennes à des échelles 
appropriées (1/25 O00 et 1/50 000) est indispensable 
à la généralisation des observations fragmentaires 
effectuées au cours des prospections. Une clef des 
critbres est définie afin d'établir une relation entre 
leç types de pâturages à cartographier et certains 
aspects des photos décelables pour examen stéréosco- 
pique. La forme du terrain est une caractéristique 
géomorphologique qui fournit la majorité, mais non 

Echelle moyenne Petite échelle 
/lo0 O00 à 1/200 O00 1/400 à 1/1 O00 O00 

125 320 631 620 
72 415 36 O00 
11 O00 - i 208 735 667 620 

Cartographie par 1'I.E.M.V.T. I 
Surfaces 

cartographiées 

759 180 
109 655 
14 130 

882 965 

Echellt 

Pays- Zones 

Côte-d'Ivoire 322 500 ' 

guinéen préforestier 

Mali 1240000 
sahélien 
soudanien 

Mauritanie 1031 O00 
sahklien 

Niger 1267 O00 
sahélien 
soudanien 

Sénégal 196 O00 
sahélien 
soudanien 

Togo 56000 
soudanien 

&"-Volta 274 O00 
sahélien 
. soudanien 

Totaux 

Tableau 8 

Pâturages cartographiés en Afrique de l'Ouest 
(superficie en km2) 

Grande 
échelle 

1/10 - 1/21 
1/25 

1/50 O00 

415 

110 
220 

- 

1 O00 - 

- 
120 

441 

- 
460 

2 766 
- 

Echelle 
moyenne 
1/100 à 
1/200 ooc 

- 

41 900 
11 o00 

24 600 

7 630 
7 500 

38 490 
44 515 

- 

3 O00 
9 400 

188 035 

Petite 
échelle 
1/400 à 

1/500 001 

- 

8 O00 - 

- 

37 600 - 

- 
- 

- 

- 
- 

45 600 
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Très 
petite 
échelle 

i/l O00 O01 

448 O00 

Sahélier 

- 

138 010 - 

24 600 

406 230 - 

38 490 - 

- 

3 O00 - 

610 330 

;oudanie 

- 

- 
11 220 

- 

- 
7 500 

- 
44 635 

441 

- 
9 860 

73 656 

Totaux 

Pays 

415 

149 230 

24 600 

413 730 

83 125 

441 

12 860 

684 401 
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1 o* 1 

P = Pluie 
PA = Période active 

5 
T 1- 

Sal= Sahel subdésertique 
Sa2 = Sahel type 
Sas = Sahélo-soudanien 
sol. = Nord-soudanien 
soz = Sud-soudanien 
GUI. = Préforestier 
Guz =Forestier 

20' 30' 

D'après SICOT, agroclimatologie 'ORSTOM (inédit) 

- 74 - 



- 75 - 



+ + 

+ 

+ 
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Q cultures de  U famille a Family 1’ cultivation 

@ ohamps regroupés /regrouped fields 

champs individuels individual fields 

secteur  cc pâturage -/. range 1’ sector 

2 plateau gravillonnaire plateau 
- 

/ o mare pond 

4‘ pare-feu cultivé 

/ 
fire break 

@ village village f l  cultures fourragères/fodder crops 

[2a rizières/rice beds 

/ 
I cultures intensives /Intensive cultivation 
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c 

0 mare temporaire.de saison des  pluies emporary, rainy-season pond P -0- puits permanent/permanent well 
village sédentarisé I e t t l e d  village 

A campement de  début de  saison sèche  arly dry-season encampment 

1, campement de  fin de  saison s è c h e j a t e  dry-season encampment 
layon 2 bétail /access -path for livestock 

P- 
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